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Plan Pêche Méditerranée : Le gouvernement 

français ne peut ignorer la fraude des chalutiers et 
doit réduire d’avantage l’effort de pêche  

 
Oceana appelle à une réduction de 20% de l'effort de pêche en Méditerranée et 

l’interdiction totale du chalut jumeau 
 
Montpellier .– Alors que les Assises de l’économie de la mer 2019 se terminent à Montpellier, avec la 
participation du président de la république et du ministre en charge des pêches, Oceana rappelle la 
situation critique des pêches en Méditerranée - mer la plus surpêchée au monde - et la nécessité 
d’adopter des mesures radicales pour réduire la pression de pêche. Il en va de l’avenir de la filière 
pêche en Méditerranée et des secteurs économiques associés, tous dépendants de l’abondance de 
la ressource halieutique.  
 
Oceana exhorte le gouvernement français à adopter une réduction de l'effort de pêche en 
Méditerranée Occidentale de 20% minimum pour 2020, première année du plan de gestion, lors du 
prochain Conseil des ministres Européens de la pêche (16-17 Décembre 2019). D’autres réductions 
annuelles seront également nécessaires les années suivantes du Plan. Oceana justifie cette 
demande par le risque élevé d’échec du Plan de gestion Européen pour la Méditerranée Occidentale, 
sans une approche de précaution forte particulièrement au regard de :  
 

• L’ampleur de la fraude à la puissance motrice des chalutiers français : un audit EU a révélé que 

la puissance motrice réelle dépasse jusqu’à 3 fois la limite maximale autorisée ;   

• L’utilisation répandue de chaluts jumeaux en Occitanie, engin qui augmente fortement la pression 

de pêche et les impacts sur les fonds marins, et pour lequel l’IFREMER a emis des réserves 

scientifiques en 2011 déjà ;  

• Le risque de hausse du plafond horaire de pêche journalier, par dérogation, avec la possibilité 

d’augmenter cette limite maximale jusqu’à 18h/jour par navire (Article 9.4); 

Déclaration de Nicolas Fournier, Responsable de campagne pour Oceana Europe : « La situation 
critique et honteuse des pêches en Méditerranée ne peut plus se satisfaire de demi-mesures. Sans 
réduction réelle de la surcapacité de pêche, les effets négatifs des tricheries, fraudes et dérogations 
dépasseront largement les bénéfices attendus du plan de gestion et mèneront à son échec. L’Etat 
français ne peut plus ignorer l’ampleur de ces problèmes structurels »  

 
 Conseil Décembre 2019 : Fixation des opportunités de pêche en Méditerranée 

Occidentale (Plan WestMed). Demandes Oceana 
 

 

#WestMedMAP #WMedMAP 
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Oceana is the largest international advocacy organization dedicated solely to ocean conservation. Oceana is rebuilding 
abundant and biodiverse oceans by winning science-based policies in countries that control one third of the world’s wild fish 
catch. With over 200 victories that stop overfishing, habitat destruction, pollution and killing of threatened species like turtles 
and sharks, Oceana’s campaigns are delivering results. A restored ocean means that one billion people can enjoy a healthy 
seafood meal, every day, forever. Together, we can save the oceans and help feed the world. Visit www.eu.oceana.org to 
learn more.  
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